
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

No D2025 05 292

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 7 AVRIL 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28 mai 2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint

au Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu les  articles  R.2194-1  et R. 2194-8  du  Code de  la Commande  Publique,

autorisant  la modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu l'article  18-1  - -- Clause  de réexamen-du  Cahier  des Clauses  Administratives

Particulières  du marché  ;

- Vu le marché  no 2024240132  pour la construction  d'un  gymnase  multisports  -

quartier  de Fontreyne  pour  le lot  no 1 : terrassement  - VDR notifié  le 22 mai 2024

avec le groupement  SARL JMTP  (05000  PELLAUTIER)  et EYNAUD  TRAVAUX  PUBLICS

(05000  GAP) pour  un montant  de 262 616,04 € H.T, et pour  une durée  de 13 mois

(représentant  le  délai  global  prévu  pour  l'exécution  de  l'ensemble  des

prestations)  ;

- Vu l'avenant  no 1 du 16 juillet  2024 portant  sur une mise en conformité  de

l'articLe  5.3 du Cahier  des Clauses  Administratives  Particulières  avec le Cahier  des

Clauses Techniques  Particulières-Organisation  des travaux  et installations  de

chantier  (article  3.4 compte  prorata)  - L'article  5.3 - répartition  des dépenses

communes  du Cahier  des Clauses  Administratives  Particulières  est modifié  comme

suit  :-Conformément  à l'article  3.4 du c.c,ï.p.  lot  0 - prescriptions  générales,  un

compte  prorata  sera  établi  par  le  titulaire  du  lot  2-et  des  prestations

supplémentaires  pour  2 700,00  €uros H.T. suite  à la découverte  d'un  réseau  d'eaux

pluviales  non répertorié  portant  ainsi le montant  total  du marché  à 265 316,04

€uros H.T.  ;

- Vu les demandes  d'optimisation  des espaces verts  et la réalisation  d'un  arrosage intégré

indispensable,  non prévu initialement,  ces prestations  figurant  dans les devis du 21 mars

2025, proposés  par la société  EYNAUD TRAVAUX PUBLICS et validées  par la Collectivité  ;

-Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  no 2 pour  acter  ces modifications.

DÉCIDONS

La presente  dècision  peuf  faire  rob)e[,  dans  un délai  de deux  mois  a comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rfica[ron,  daun recours  conLerdieux  par

co+imer  adresse  au Tôbunal  adminrslra[rf  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  k4ARSEILLE)  ou par  l'applica(ïon  Telerecours  cr[oyens
aCCeSSrble à partrr  du Sitti 14a1l'il' [elereCO{lrS  fr DanS  le rruGme dèlai,  un recourS  graCle=uX Inlermmpan[  le délar  de rer:ourS  con(endreuX  pourra  êke



Article 1 H

Il est conclu  un avenant  no2 au marché  n" 2024240132  pour  la construction  d'un

gymnase  multi-sports  sur le quartier  de Fontreyne  - Lot no 1 : terrassement  - VRD

avec  le groupement  SARL JMTP  (05000  PELLAUTIER)  et EYNAUD TRAVAUX
PUBLICS (05000  GAP).

Article 2 H

Incidence  financière  de l'avenant  :

Montant  total  du marché  après  l'avenant  n" 1 H.T. 265 316,04  €uros

Montant  totaL des  prestations  supplémentaires  en
H.T.

3 545,65  €uros

Nouveau  montant  total  du marché  H.T. 268 861,69  € uros
Montant  de la T.V.A.  : 53 772,34  € uros
Nouveau  montant  total  du marché  en ï.ï.c. 322  634,03  € uros

Soit une modification  de : + 2,38  % du montant  initial  du marché

Le reste  sans changement.

ARTICLE  3 :

Toutes  les clauses  et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables

tant  qu'elles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent
avenant,  lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

Article  4 :

Monsieur  Le Directeur  Général  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  des

Bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 7 AVRIL 2025

Transmis en Préfecture le [(p 2 JUIN 2025
Publié ou notifié le : I, 2 JUIN 2û25

La prèserde  dècisron  peu+ farre rob)et, dans un délar de deux mois à compler  de sa publrca[ion  et/ou no[ifice[ion,  d'un recours  con[erdreux  par
courrrer  adressé  au Tôbunal  administra[if  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca 13û02  MARSEILLE)  ou par  l'applrcakron Telérecours  crFoyens
accessible  à padrr  du sr[e www  [elerecours  fr Dans le même  dèlar, un recours  gracreux  in[errompand  le délai de recours  comerdreux  pourra êke
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